
                                                                                                                                                                                                                                                                  

AIKIDO  – BEAUSSAIS / DINARD (section adultes)       

      La cotisation 2021-2022 est de : 160 € licence comprise avec tee-shirt du club 

 

                                         Vous vous inscrivez ou vous renouvelez votre adhésion 

                                                   Nous vous remercions de votre confiance 

 

                                     Pour pratiquer l'Aïkido au sein de notre club, il faut d'abord : 

 

                       *  Remplir et signer le bulletin d'adhésion ainsi que la licence 

                       *  Remplir et signer l'autorisation parentale 

                       *  Se munir d'un certificat médical attestant l'aptitude à pratiquer 

l'Aïkido (obligatoire dès le premier cours) 

• Possibilité de payer en plusieurs fois l'adhésion 

• nous prenons les chèques loisirs 

     

    Pour des raisons d'assurances, le dossier doit être complet dès le deuxième cours. 

 

                                                     Attention : 

          La cotisation ne peut faire l'objet d'aucun remboursement 

 

            Pour le pratique de l'Aïkido, il faut prévoir : 

           * la tenue d'entrainement : 

– Un kimono 

– Une ceinture blanche 

– Une paire de sandale (zooris) 

 

   Les cours d'Aïkido sont : Le Lundi de 20h00 à 21h30 au Cosec à Dinard 

  Le Jeudi de 20h00 à 21h30, et le Vendredi de 19h30 à 21h00 au dojo de la salle      

des sports de Ploubalay 

                              Téléphone:06-80-28-43-44 

                             Téléphone : 07-78-70-17-38 

                            @mail : martinpierreemmanuel@sfr.fr 
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AIKIDO  – BEAUSSAIS (section enfant) 

       
      La cotisation 2021-2022 est de : 95 € licence comprise, avec sac à dos et tee-shirt 

du club. 

 

                                         Vous vous inscrivez ou vous renouvelez votre adhésion 

                                                   Nous vous remercions de votre confiance 

Pour pratiquer l'Aïkido au sein de notre club, il faut d'abord : 

                       *  Remplir et signer le bulletin d'adhésion ainsi que la licence 

                       *  Remplir et signer l'autorisation parentale 

                       *  Se munir d'un certificat médical attestant l'aptitude à pratiquer 

l'Aïkido (obligatoire dès le premier cours) 

• Possibilité de payer en plusieurs fois l'adhésion 

• nous prenons les chèques loisirs 

     

    Pour des raisons d'assurances, le dossier doit être complet dès le deuxième cours. 

 

                                                     Attention : 

          La cotisation ne peut faire l'objet d'aucun remboursement 

 

            Pour le pratique de l'Aïkido, il faut prévoir : 

           * la tenue d'entrainement : 

– Un kimono 

– Une ceinture blanche 

– Une paire de sandale (zooris) 

 

   Les cours d'Aïkido ont lieu au dojo à la salle des sports de Ploubalay (Beaussais 

sur Mer), au jour et horaire suivant. 

• Les Vendredis de 18h00 à 19h00 

                                                    AIKIDO- BEAUSSAIS (section enfant) 

                             Téléphone : 07-78-70-17-38 

                            @mail : martinpierreemmanuel@sfr.fr 
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